VAL-DES-

S s URCES

Pour y vivre pleinement

REGLEMENT NUMERO 2025-414

REGLEMENT MODIFIANT LE REGLEMENT DE ZONAGE 2006-116 -
MODIFICATION DE LA ZONE 55-C

ATTENDU que la Ville de Val-des-Sources a le pouvoir, en vertu de la Loi, d'adopter, de
modifier ou d’abroger un reglement concernant le zonage sur son territoire;

ATTENDU que la Ville de Val-des-Sources a adopté le Réglement numéro 2006-116 :
reglement de zonage en 2006 avec plusieurs modifications depuis;

A CES CAUSES, qu'il soit par les présentes, ordonné et statué et il est ordonné et statué
comme suit :

ARTICLE 1 - Modification des limites des zones 55-C

Les limites des zones 55-C et 56-R sont modifiées, tel que montré aux figures suivantes :

Avant
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ARTICLE 2 - Entrée en vigueur

Le reglement entrera en vigueur apres les formalités prévues a la Loi.

Adopté
Hugues GRIMARD GeorgesgAﬁdre Gagné,
Maire Greffier
AL/
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AVIS DE MOTION :
DEPOT DU PROJET DE REGLEMENT :
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE REGLEMENT :

CONSULTATION PUBLIQUE :

ADOPTION DU DEUXIEME PROJET DE REGLEMENT :

AVIS PUBLIC DES PERSONNES HABILE A VOTER :
ADOPTION DU REGLEMENT :

APPROBATION DE LA MRC :

PUBLICATION :

ENTREE EN VIGUEUR :

SEANCE ORDINAIRE DU 7 JUILLET 2025

SEANCE ORDINAIRE DU 7 JUILLET 2025

SEANCE ORDINAIRE DU 7 JUILLET 2025

LE 18 AOUT 2025

SEANCE ORDINAIRE DU 8 SEPTEMBRE 2025

LE 19 NOVEMBRE 2025

SEANCE ORDINAIRE DU 158 DECEMBRE 2025

LE 21 JANVIER 2026

SUR LE SITE INTERNET DE LA VILLE LE 9 FEVRIER 2026

LE @ FEVRIER 2026
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